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(54) Plate-forme de rehaussement des fixations d’une chaussure, et planche de glisse sur neige
equipée d’une telle plate-forme

(57) Une plate-forme de rehaussement (6) est des-
tinée à être montée sur la surface supérieure (3) d'une
planche de glisse sur neige (1) pour recevoir et suréle-
ver des fixations solidarisant une chaussure d'un utili-
sateur à une planche de glisse sur neige (1).

La plate-forme de rehaussement (6) est divisée en
deux parties longitudinales (9, 10) qui sont chacune di-
rectement posées sur la surface supérieure (3) de la
planche de glisse sur neige (1) et qui sont reliées entre
elles par au moins un pont (11).
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Description

[0001] La présente invention concerne une plate-for-
me de rehaussement des fixations d'une chaussure
d'un utilisateur d'une planche de glisse sur neige.
[0002] La présente invention concerne également
une planche de glisse sur neige, telle qu'un ski, un mo-
noski ou un surf, équipée d'une plate-forme de surélé-
vation des fixations d'une chaussure.
[0003] Une plate-forme de surélévation des fixations
est rapportée dans la zone de patin d'une planche de
glisse, au niveau de sa surface supérieure. La plate-for-
me est fixée à la planche soit directement par des vis
pour obtenir une liaison rigide, soit grâce à des moyens
de rappel élastique se présentant sous la forme, par
exemple, d'une couche d'un matériau ayant des proprié-
tés d'amortissement.

Etat de la technique

[0004] On connaît d'après le document EP- 1.023.926
une plate-forme se présentant sous la forme de deux
éléments support centraux sur lesquels sont posées en
porte-à-faux deux montants longitudinaux distincts. A
chacune des deux extrémités des deux montants longi-
tudinaux sont vissées deux plaques rigides reliant deux
à deux les deux montants, pour permettre le montage
des éléments de fixation.
[0005] On connaît également d'après les documents
FR- 2.774.001 et US- 6.217.055 une plate-forme se pré-
sentant sous la forme de quatre montants longitudinaux
distincts. Sur les deux montants avants est vissée une
première plaque transversale et sur les deux montants
arrières est vissée une deuxième plaque transversale.
[0006] L'inconvénient principal de cette plate-forme
est l'absence de souplesse pouvant exister entre les
deux montants qui sont rendus totalement couplés mé-
caniquement à la fois par les éléments supports cen-
traux et par les deux plaques rigides d'extrémité. En
outre, ce type d'agencement à plate-forme est complexe
à assembler et présente un poids relativement impor-
tant.

Résumé de l'invention

[0007] Le but de l'invention est de proposer une plan-
che de glisse sur neige avec une plate-forme qui soit
plus légère grâce à un choix de forme, et qui permette
en plus de séparer les appuis gauche et droit, afin de
transmettre les efforts appliqués par l'utilisateur sur la
planche et les forces engendrées plus directement au
niveau de la carre gauche ou de la carre droite.
[0008] La plate-forme selon l'invention permet égale-
ment de conférer à la planche de glisse une esthétique
nouvelle, très élancée, qui peut permettre de laisser vi-
sible la couche de protection et de décoration de la plan-
che de glisse. La plate-forme selon l'invention est éga-
lement aisée à fabriquer et à monter sur le ski, en raison

de sa structure en un seul tenant. Dans la présente in-
vention, les éléments de fixation sont montés directe-
ment sur la plate-forme, sans nécessiter la présence
d'une pièce intermédiaire de solidarisation.
[0009] Une plate-forme de rehaussement est desti-
née à être montée sur la surface supérieure d'une plan-
che de glisse sur neige pour recevoir et surélever des
fixations solidarisant une chaussure d'un utilisateur à la
planche de glisse sur neige.
[0010] Conformément à l'invention, la plate-forme de
rehaussement est caractérisée en ce qu'elle est divisée
en deux parties longitudinales qui sont chacune direc-
tement posées sur la surface supérieure de la planche
de glisse sur neige et qui sont reliées entre elles par au
moins un pont.
[0011] Par le terme « pont », on entend une partie
centrale physiquement située entre les deux parties lon-
gitudinale et les interconnectant. Préférentiellement, le
pont peut être situé sous la chaussure. La plate-forme
peut comprendre un pont que l'on va positionner entre
les lignes de transmission des efforts d'appui de la
chaussure du skieur sur la plate-forme. Favorablement,
la plate-forme peut comprendre un pont situé à l'extré-
mité avant des deux parties longitudinales. De manière
également favorable, la plate-forme peut comprendre
un pont situé à l'extrémité arrière des deux parties lon-
gitudinales. La plate-forme peut préférentiellement être
réalisée avec un ou plusieurs ponts, qui peuvent être
d'un seul tenant avec chacune des deux parties longi-
tudinales. Le ou les ponts peuvent également se trouver
dans un plan parallèle à la semelle de glisse de la plan-
che de glisse sur neige. De manière intéressante, le
pont peut présenter au moins un évidement.
[0012] De préférence, et dans un autre mode de réa-
lisation, au moins l'une des deux parties longitudinales
de la plate-forme peut comprendre au moins un évide-
ment situé au niveau de sa face de contact avec la sur-
face supérieure de la planche de glisse sur neige. Ce
ou ces évidements peuvent être remplis par un ou plu-
sieurs matériaux présentant des propriétés d'élasticité
et d'amortissement.
[0013] Dans certains cas, lorsque les deux parties
longitudinales sont véritablement écartées l'une de
l'autre, un espacement peut être prévu entre les deux
parties longitudinales. Cet espacement peut être laissé
libre. Cet espacement peut aussi être comblé par une
zone convexe de la planche de glisse sur neige, faisant
saillie par rapport à la surface supérieure de la couche
supérieure de protection et de décoration de la planche
de glisse sur neige. Cet espacement peut également
être rempli par un ou plusieurs matériaux à raideur faible
en flexion.
[0014] De manière particulièrement intéressante, au
moins l'une des deux parties longitudinales de la plate-
forme peut être elle-même divisée transversalement en
au moins deux pièces transversales. Un ou des espaces
situés entre au moins l'une des pièces transversales sé-
parées les unes des autres peuvent être remplis par un
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ou plusieurs matériaux présentant des propriétés
d'élasticité et d'amortissement.
[0015] Les deux parties longitudinales peuvent, avan-
tageusement et dans un troisième mode de réalisation,
être solidarisées à une planche de glisse sur neige, qui
peut présenter une épaisseur au niveau de la portion
avant de la zone de montage de la plate-forme supé-
rieure à l'épaisseur au niveau de la portion arrière de la
zone de montage de la plate-forme.
[0016] Pour assurer sa solidarisation à la planche de
glisse sur neige, au moins l'une des deux parties longi-
tudinales de la plate-forme peut favorablement com-
prendre deux zones d'ancrage différentes. Au moins
une première zone d'ancrage peut permettre un posi-
tionnement fixe par rapport à la planche de glisse sur
neige. Au moins une deuxième zone d'ancrage différen-
te de la première zone peut permettre un positionne-
ment avec coulissement par rapport à la planche de glis-
se sur neige. L'une des zones d'ancrage peut favora-
blement être ménagée au niveau du ou des ponts.
[0017] De manière préférentielle, au moins l'une des
deux parties longitudinales de la plate-forme peut pré-
senter une structure tubulaire. On peut prévoir cette
structure tubulaire sur une partie ou sur la totalité de sa
longueur, et sur une partie ou sur la totalité de sa largeur.
[0018] Dans un autre mode de réalisation, au moins
l'une des deux parties longitudinales de la plate-forme
peut latéralement se prolonger par au moins une portion
latérale. La ou les deux portions latérales droite et gau-
che peuvent alors descendre sur chacun des deux côtés
latéraux de la planche de glisse en direction des carres
de la planche de glisse sur neige. La ou les deux por-
tions latérales peuvent éventuellement prendre appui
sur la planche de glisse sur neige au-dessus des chants
latéraux. Très favorablement, une ou plusieurs des por-
tions latérales peuvent chacune être situées au niveau
du ou des ponts. Dans une variante de cette réalisation,
le bord inférieur de la ou des portions latérales d'au
moins l'une des deux parties longitudinales de la plate-
forme peut présenter, dans un plan longitudinal, un an-
gle d'inclinaison non nul par rapport à la semelle de glis-
se de la planche de glisse sur neige.
[0019] Une portion latérale droite ou gauche d'au
moins l'une des deux parties longitudinales peut être po-
sitionnée au niveau de la zone d'implantation de la bu-
tée avant de la fixation de la chaussure sur la planche
de glisse sur neige. Une portion latérale droite ou gau-
che d'au moins l'une des deux parties longitudinales
peut être positionnée au niveau de la zone d'implanta-
tion de la talonnière arrière de la fixation de la chaussure
sur la planche de glisse sur neige. Une portion latérale
d'au moins l'une des deux parties longitudinales peut
être positionnée au niveau de la zone d'implantation de
la butée avant de la fixation de la chaussure sur la plan-
che de glisse sur neige, et une portion latérale d'au
moins l'une des deux parties longitudinales peut être po-
sitionnée au niveau de la zone d'implantation de la ta-
lonnière arrière de la fixation de la chaussure sur la plan-

che de glisse sur neige.
[0020] La plate-forme peut présenter une asymétrie
de longueur entre les deux parties longitudinales. La
plate-forme peut présenter une asymétrie de largeur en-
tre les deux parties longitudinales. La plate-forme peut
présenter une asymétrie des moyens de montage entre
les deux parties longitudinales. La plate-forme peut pré-
senter une asymétrie en nombre de pièces transversa-
les entre les deux parties longitudinales. La plate-forme
peut présenter une asymétrie de structure et de maté-
riaux entre les deux parties longitudinales.
[0021] Pour un ski de compétition, les asymétries
mentionnées ci-dessus ont pour but d'améliorer les
comportements des deux skis en virage, le coureur
étant en appui sur ses deux skis. Pour un ski grand pu-
blic, les asymétries mentionnées ci-dessus ont pour but
d'offrir deux types de comportements, si le skieur met
sa paire de ski gauche-droite, ou à l'inverse droite-gau-
che. Ceci permet au skieur moyen de bénéficier de deux
paires de ski en une seule, c'est-à-dire un ski plus spé-
cifiquement dédié aux grandes courbes et un ski plus
spécifiquement dédié aux virages courts.
[0022] Conformément à un deuxième aspect de l'in-
vention, une planche de glisse sur neige est équipée
d'une plate-forme telle que décrite ci-dessus.
[0023] La planche de glisse peut présenter sur au
moins l'un des deux côtés une échancrure latérale si-
tuée au-dessus des chants et permettant un positionne-
ment de la portion latérale respective d'au moins l'une
des deux parties longitudinales de la plate-forme. De
manière intéressante, la surface supérieure de la plan-
che de glisse sur neige peut venir sensiblement à fleur
de la face supérieure rigide d'au moins l'une des deux
parties longitudinales de la plate-forme. La surface su-
périeure de la planche de glisse sur neige peut favora-
blement comprendre une ou deux nervures séparées
par un creux central. La ou les deux nervures peuvent
être dans le prolongement vers l'avant et vers l'arrière
de la ou des deux parties longitudinales de la plate-for-
me.
[0024] La planche de glisse peut avantageusement
comprendre un décrochement de hauteur entre la por-
tion avant de la zone de montage de la plate-forme et
la portion arrière de la zone de montage de la plate-for-
me. De la sorte, l'épaisseur de la planche de glisse sur
neige dans la portion avant de la zone de montage de
la plate-forme peut être supérieure à l'épaisseur de la
planche de glisse sur neige dans la portion arrière de la
zone de montage de la plate-forme.

Description des dessins

[0025] L'invention sera bien comprise et ses divers
avantages et différentes caractéristiques ressortiront
mieux lors de la description suivante, de l'exemple non
limitatif de réalisation, en référence aux dessins sché-
matiques annexés, dans lesquels :
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- la Figure 1 représente une vue du dessus d'une pla-
te-forme selon un premier mode de réalisation avec
des fixations, montée sur un ski en vue partielle ;

- la Figure 2 représente une vue en perspective laté-
rale avant de la plate-forme de la Figure 1, sans les
fixations et montée sur un ski en vue partielle ;

- les Figures 3A et 3B représentent respectivement
une vue gauche et une vue droite en coupe trans-
versale selon le plan III - III du ski de la Figure 1 ;

- la Figure 4 représente une vue du dessus de la pla-
te-forme selon le premier mode de réalisation, mon-
tée sur un ski en vue partielle ;

- la Figure 5 représente une vue partielle en coupe
longitudinale de la plate-forme selon le plan V - V
de la Figure 4 ;

- la Figure 6 représente une vue du dessus d'une pla-
te-forme selon un deuxième mode de réalisation,
montée sur un ski en vue partielle ;

- la Figure 7 représente une vue en coupe transver-
sale d'un ski avec une plate-forme selon un troisiè-
me mode de réalisation ;

- la Figure 8 représente une vue du dessus d'une pla-
te-forme selon un quatrième mode de réalisation,
montée sur un ski en vue partielle ;

- la Figure 9 représente une vue du dessus d'une pla-
te-forme selon un cinquième mode de réalisation ;

- la Figure 10 représente une vue du dessus d'une
plate-forme selon un sixième mode de réalisation ;

- la Figure 11 représente une vue du dessus d'une
plate-forme selon un septième mode de
réalisation ;

- la Figure 12 représente une vue partielle latérale
d'un ski avec une plate-forme selon un huitième mo-
de de réalisation ;

- la Figure 13 représente une vue du dessus d'une
plate-forme selon un neuvième mode de réalisa-
tion, montée sur un ski en vue partielle ;

- la Figure 14 représente une vue du dessus de la
plate-forme selon un dixième mode de réalisation,
montée sur un ski en vue partielle ;

- la Figure 15 représente une vue du dessus d'une
plate-forme selon un onzième mode de réalisation,
montée sur un ski en vue partielle ;

- la Figure 16 représente une vue partielle en coupe
longitudinale du ski et de sa plate-forme selon le
plan XVI - XVI de la Figure 15 ;

- la Figure 17 représente une vue en coupe transver-
sale d'un ski avec une plate-forme selon un douziè-
me mode de réalisation ;

- la Figure 18 représente une vue partielle latérale
d'un ski avec une plate-forme selon un treizième
mode de réalisation ;

- la Figure 19 représente une vue partielle latérale
d'un ski avec une plate-forme selon un quatorzième
mode de réalisation ;

- la Figure 20 représente une vue partielle latérale
d'un ski avec une plate-forme selon un quinzième
mode de réalisation ;

- la Figure 21 représente une vue partielle latérale
d'un ski avec une plate-forme selon un seizième
mode de réalisation ;

- la Figure 22 représente une vue partielle latérale
d'un ski avec une plate-forme selon un dix-septième
mode de réalisation ; et

- la Figure 23 représente une vue en coupe transver-
sale selon le plan XXIII - XXIII de la Figure 20 d'un
ski avec sa plate-forme selon le quinzième mode
de réalisation.

Description détaillée

[0026] Une planche de glisse sur neige, de type clas-
sique (voir Figures 1, 2, 3A, 3B, 4 et 5), telle qu'un ski
alpin (1), comprend une zone avant comportant une
spatule, une zone médiane appelée zone de patin (2),
une zone arrière, une surface supérieure (3) formée par
une couche supérieure de protection et de décoration
(4), et une semelle de glisse (5). Au niveau de la zone
de patin (2), est positionnée une plate-forme (61) de su-
rélévation des éléments de la fixation. La plate-forme
(61) est posée sur la surface supérieure. De ce fait et
contrairement à l'état de la technique, cette plate-forme
(61) n'a pas besoin de supports ou de pièces de main-
tien.
[0027] Les éléments de la fixation, c'est-à-dire la bu-
tée avant (7) et la talonnière (8) sont vissés sur la plate-
forme de surélévation (61). Dans toutes les Figures, (A)
désigne l'avant de la plate-forme (61) orientée vers la
spatule, c'est-à-dire la partie ou zone vers laquelle est
plus particulièrement implantée la butée avant (7) de la
fixation de la chaussure sur le ski (1).
[0028] La plate-forme (61) est divisée en deux selon
l'axe longitudinal médian du ski (1), et comprend de ce
fait deux parties longitudinales rigides (9 et 10). Confor-
mément à l'invention et dans un premier mode de réa-
lisation, un pont (11) relie les deux parties longitudinales
rigides (9 et 10) dans leur zone médiane. En d'autres
termes, la plate-forme (6) comprend deux fentes ména-
gées au niveau de son axe longitudinal médian, c'est-
à-dire également au niveau de l'axe longitudinal médian
du ski (1), et débouchant vers l'avant (A) et vers l'arrière.
[0029] Le pont (11) est positionné dans une portion
hors de la solidarisation des éléments de la fixation (7
et 8). Afin de permettre une transmission des efforts en-
tre l'une des parties longitudinales (9) et la carre (31)
qui lui est associée, le pont (11) va se situer entre les
zones de transmission des efforts (F) (voir Figure 5) du
skieur sur la plate-forme (61), c'est-à-dire entre les ap-
puis avant et arrière de la chaussure de ski. La trans-
mission des efforts (F) se réalise en partie au travers
des vis de solidarisation des éléments de la fixation (7
et 8).
[0030] Bien que le positionnement des éléments de
la fixation (7 et 8) et ainsi de la chaussure puissent être
variables, notamment en raison des différentes pointu-
res de chaussure ou du réglage souhaité par le skieur,
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le pont (11) se place sous la chaussure. Ce pont (11)
est ainsi placé relativement de façon centralisée par
rapport à la longueur des deux parties longitudinales (9
et 10). La plate-forme (61) vue du dessus va présenter
la forme d'une croix ou d'un X régulier aux quatre bran-
ches sensiblement de même longueur.
[0031] La possibilité d'avoir deux parties longitudina-
les assez distinctes (9 et 10) va faire que les appuis
exercés par le skieur sur l'une ou l'autre des deux parties
longitudinales (9 ou 10) vont se transmettre directement
à la carre (31) qui lui est associée et située juste en des-
sous, lorsqu'en virage le skieur bascule son ski (1) sur
cette cane (31). La transmission des forces est plus par-
ticulièrement représentée en Figure 3A, dans laquelle
le skieur, étant en appui sur la carre gauche (31), en-
gendre la force (FL) avec sa ligne de transmission d'ef-
forts (LL) (représentée en pointillés) partant de la pre-
mière partie longitudinale (9) et rejoignant la carre gau-
che (31). Dans la Figure 3B, le skieur, étant en appui
sur la carre droite (31), engendre la force (FR) avec sa
ligne de transmission d'efforts (LR) (représentée en
pointillés) partant de la deuxième partie longitudinale
(10) et rejoignant la carre droite (31).
[0032] Ainsi de par la désolidarisation mécanique par-
tielle des deux parties longitudinales (9 et 10) qui sont
en majeure partie ainsi fonctionnellement découplées,
les appuis et les forces engendrées sur l'une des parties
longitudinales (9) ne vont que très peu se transmettre à
l'autre des parties longitudinales (10).
[0033] Dans les Figures 1, 2, 3A, 3B, 4, 6, 7 8, 10, 11,
13, 14, 15, 17 et 23, les deux parties longitudinales (9
et 10) sont transversalement nettement séparées l'une
de l'autre, avec une distance entre elles. Cette sépara-
tion choisie fait que la plate-forme (6) gagne en légèreté
en raison de la quasi-absence de matière et de la perte
de poids au centre des deux extrémités avant (A) et ar-
rière.
[0034] Pour assurer le maintien de la plate-forme (61)
au ski (1), la plate-forme (61) est vissée directement sur
la surface supérieure (3) du ski (1). Les vis passent par
des trous traversant ménagés au travers de chacune
des deux parties longitudinales (9 et 10), ainsi qu'au tra-
vers du pont (11).
[0035] La plate-forme (61) comprend quatre zones
d'ancrage différentes (voir Figures 4 et 6). Deux premiè-
res zones d'ancrage ou moyens de solidarisation per-
mettent un positionnement fixe de la plate-forme (61)
par rapport au ski (1). Ces deux premières zones d'an-
crage sont constituées par des trous ronds (12). Avec
ces trous ronds (12), dimensionnés et présentant un
diamètre sensiblement égal au diamètre de la vis de so-
lidarisation, aucun mouvement de la plate-forme (61)
par rapport au reste du ski (1) n'est possible. Un trou
rond (12) a été ainsi prévu vers le tiers avant de chacune
des deux parties longitudinales (9 et 10) et deux autres
trous ronds (12) ont été prévus à l'arrière du pont (11).
[0036] Deux deuxièmes zones d'ancrage ou moyens
de solidarisation permettent un positionnement avec

coulissement de la plate-forme (61) par rapport au ski
(1). Ces deux deuxièmes zones d'ancrage sont consti-
tuées par des trous allongés (13). Avec ces trous allon-
gés (13), présentant une largeur sensiblement égale au
diamètre de la vis de solidarisation, et dimensionnés en
longueur pour pouvoir permettre un débattement de la
plate-forme (61), seul un coulissement dans le sens lon-
gitudinal de la plate-forme (61) par rapport au reste du
ski (1) est possible. Deux trous allongés (13) ont été ain-
si prévus vers les deux extrémités avant et arrière de
chacune des deux parties longitudinales (9 et 10).
[0037] Vers le tiers avant de chacune des deux parties
longitudinales (9 et 10) et vers l'arrière du pont (11), les
deux zones d'ancrage fixes (12) ajoutent de la raideur
à la raideur propre du ski (1). Au niveau des deux ex-
trémités de chacune des deux parties longitudinales (9
et 10), avec les deux zones d'ancrage coulissantes (13),
le ski (1) est ainsi libre de se déformer sans subir de
contraintes de la plate-forme (61). La même plate-forme
(61) permet donc d'obtenir des comportements diffé-
rents, par un simple ajustement effectué par l'utilisateur
final.
[0038] Dans un deuxième mode de réalisation (voir
Figure 6), la plate-forme (62) comprend deux parties
longitudinales rigides et distinctes (9 et 101), ainsi que
le pont (11) les reliant. Cependant, cette plate-forme
(62) présente une asymétrie de forme entre les deux
parties longitudinales (9 et 101). La première partie lon-
gitudinale (9) possède une longueur correspondant à la
longueur des deux parties longitudinales (9 et 10) du
premier mode de réalisation. La deuxième partie longi-
tudinale (101) possède une longueur inférieure à celle
de la première partie longitudinale (9). La première par-
tie longitudinale (9), la plus longue, est préférentielle-
ment du côté de la carre interne (31) du ski (1). La
deuxième partie longitudinale (101), la plus courte, est
préférentiellement montée du côté de la carre externe
(31) du ski (1). Les deux skis, interne et externe par rap-
port au virage, se cintrent différemment et réalisent ainsi
des rayons de virage différents.
[0039] Dans un troisième mode de réalisation (voir Fi-
gure 7), la plate-forme (63) comprend deux parties lon-
gitudinales rigides et distinctes (92 et 102), ainsi que le
pont (11) les reliant. Cependant, cette plate-forme (63)
présente une asymétrie de forme entre les deux parties
longitudinales (92 et 102). La première partie longitudi-
nale (92) possède une largeur supérieure à celle des
deux parties longitudinales (9 et 10) du premier mode
de réalisation. La deuxième partie longitudinale (102)
possède une largeur inférieure à celle des deux parties
longitudinales (9 et 10) du premier mode de réalisation.
La deuxième partie longitudinale (102) est préférentiel-
lement montée du côté de la carre externe (31) du ski
(1). Ceci permet d'obtenir le ski intérieur au virage dif-
férent du ski extérieur au virage et donc d'avoir des
rayons de virage différents.
[0040] Dans un quatrième mode de réalisation (voir
Figure 8), la plate-forme (64) comprend deux parties
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longitudinales rigides et distinctes (9 et 103). Cepen-
dant, cette plate-forme (64) présente une asymétrie
d'ancrage ou encore une asymétrie des moyens de fixa-
tion entre les deux parties longitudinales (9 et 103). La
première partie longitudinale (9) possède les deux zo-
nes d'ancrage (12 et 13) correspondant aux deux zones
d'ancrage (12 et 13) déjà décrites ci-dessus pour le pre-
mier mode de réalisation. La deuxième partie longitudi-
nale (103) ne possède pas de zones d'ancrage, ou bien
encore ces dernières ne sont pas utilisées. Cette
deuxième partie longitudinale (103) est par exemple col-
lée sur le ski (1). On pourra également prévoir deux ty-
pes de collages différents pour chacune des parties lon-
gitudinales. De cette manière, les contacts et déforma-
tions du ski diffèrent entre le ski intérieur au virage et le
ski extérieur au virage, la plate-forme découplant les ap-
puis droits des appuis gauches.
[0041] Dans un cinquième mode de réalisation (voir
Figure 9), la plate-forme (65) comprend un pont (11a)
positionné au niveau de sa partie avant (A). En d'autres
termes, la plate-forme (65) comprend une fente ména-
gée au niveau de son axe longitudinal médian, c'est-à-
dire également au niveau de l'axe longitudinal médian
du ski (1), et débouchant vers l'arrière. Ce positionne-
ment du pont (11a) permet de favoriser l'entrée du ski
(1) dans une courbe.
[0042] Dans un sixième mode de réalisation préféré
(voir Figure 10), la plate-forme (66) comprend un pont
(11b) positionné au niveau de sa partie arrière. En
d'autres termes, la plate-forme (66) comprend une fente
ménagée au niveau de son axe longitudinal médian,
c'est-à-dire également au niveau de l'axe longitudinal
médian du ski (1), et débouchant vers l'avant (A). Ce
positionnement du pont (11b) permet de donner de la
puissance et de la relance en fin de virage.
[0043] Dans un septième mode de réalisation (voir Fi-
gure 11), la plate-forme (67) comprend deux ponts (11a
et 11b), respectivement positionnés au niveau de sa
partie avant (A) et de sa partie arrière. En d'autres ter-
mes, la plate-forme (67) comprend une fente ménagée
au niveau de son axe longitudinal médian, c'est-à-dire
également au niveau de l'axe longitudinal médian du ski
(1), et en position centrale.
[0044] Les différents ponts (11, 11a et 11b) présentent
une longueur sensiblement comprise entre 5 % et 30 %
de la longueur de chacune des deux parties longitudi-
nales (9 et 10). Les ponts (11, 11a et 11b) vont d'une
partie longitudinale (9) jusqu'à l'autre partie longitudina-
le (10), dans un plan parallèle à la semelle de glisse (5)
du ski (1). On notera également la présence d'une va-
riation entre l'épaisseur de la face supérieure rigide (20)
de chacune des deux parties longitudinales (9 et 10) et
l'épaisseur du pont (11) (voir Figure 5). Les ponts (11,
11a et 11b) comme les deux parties longitudinales (9 et
10) sont réalisés en un alliage léger, par exemple d'alu-
minium, d'un seul tenant avec les deux parties longitu-
dinales (9 et 10). On pourra également prévoir des ponts
(11, 11a et 11b) sous la forme de pièces rapportées

fixées par vis ou encore collées aux deux parties longi-
tudinales (9 et 10), et en étant en un matériau différent.
[0045] Dans un huitième mode de réalisation (voir Fi-
gure 12), chacune des deux parties longitudinales (9 et
10) ainsi que le pont de la plate-forme (68) comprennent
trois évidements (14, 16 et 17) situés au niveau de sa
face de contact avec la surface supérieure (3) du ski (1).
Entre les évidements (14, 16 et 17), les deux parties lon-
gitudinales (9 et 10) comprennent des secteurs rigides
(15) reliés à la face supérieure rigide (20) de chacune
des deux parties longitudinales (9 et 10) et du pont (11).
[0046] L'évidement (14) est situé à l'avant (A) des
deux parties longitudinales (9 et 10) de la plate-forme
(6). L'évidement (16) est situé au centre des deux par-
ties longitudinales (9 et 10) et du pont (11) de la plate-
forme (6). L'évidement (17) est situé à l'arrière des deux
parties longitudinales (9 et 10) de la plate-forme (6). La
forme de l'évidement central (16) est également amé-
nagée de façon à échancrer sensiblement la face supé-
rieure (20) des deux parties longitudinales (9 et 10).
[0047] Les évidements (14, 16 et 17) peuvent être
remplis par un ou plusieurs matériaux présentant des
propriétés d'élasticité et d'amortissement. A titre
d'exemple, dans les évidements central (16) et arrière
(17), on utilisera un matériau que l'on qualifiera de «peu
amortissant », c'est-à-dire présentant des propriétés
d'élasticité avec coefficient intrinsèque d'amortissement
tg δ < 0,4, de préférence tg δ compris entre 0,1 et 0,4,
mesuré selon la norme NF T 46 026 (aux températures
de -30°C à +10°C et aux fréquences de 0,1 Hz à 120
Hz). Ceci permettra une relance, une dynamique et une
transmission rapide des impulsions du pied du skieur.
Des élastomères tels que des caoutchoucs naturels, po-
lychloroprènes, caoutchoucs butyles, EPDM, seront
des matériaux adaptés à ces utilisations.
[0048] Et à titre d'exemple, dans l'évidement avant
(14), on utilisera un matériau que l'on qualifiera de
« viscoélastique » ou « amortissant », c'est-à-dire pré-
sentant des propriétés d'élasticité avec coefficient intrin-
sèque d'amortissement tg δ > 0,4, de préférence tg δ
compris entre 0,8 et 1, mesuré selon la norme NF T 46
026 (aux températures de -30°C à +10°C et aux fré-
quences de 0,1 Hz à 120 Hz). Ceci permettra un amor-
tissement des vibrations provenant du ski (1) et procu-
rera plus de confort au skieur. Des élastomères tels que
des chlorobutyles, nitriles ou polyisoprènes seront des
matériaux adaptés à ces utilisations.
[0049] Dans un autre mode de réalisation (non repré-
senté), la plate-forme comprend deux parties longitudi-
nales rigides et distinctes. Cependant, cette plate-forme
présente une asymétrie de structure entre les deux par-
ties longitudinales. On pourra employer deux matériaux
différents pour chacune des deux parties longitudinales.
Des raideurs différentes seront envisagées avec une
première partie longitudinale réalisée à titre d'exemple,
en polyamide et une deuxième partie longitudinale réa-
lisée en aluminium. A titre d'exemple encore, l'une des
parties longitudinales avec ses évidements pourra avoir
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des propriétés d'amortissement, tandis que l'autre des
parties longitudinales avec ses évidements pourra avoir
des propriétés de rebondissement.
[0050] Dans un neuvième mode de réalisation (voir
Figure 13), le pont (11) est situé à l'avant (A) de la plate-
forme (69), de manière sensiblement analogue au cin-
quième mode de réalisation. Chacune des deux parties
longitudinales (9 et 10) est elle-même divisée transver-
salement en deux pièces transversales (18 et 19). Cha-
cune de ces pièces transversales (18 et 19) est séparée
l'une de l'autre, avec une certaine distance entre-elles.
[0051] Les espaces situés entre les pièces transver-
sales (18 et 19) sont remplis par un ou plusieurs maté-
riaux (21) présentant des propriétés d'élasticité et/ou
d'amortissement. Ce matériau (21) permet de solidari-
ser physiquement les pièces transversales (18 et 19),
tout en leur permettant une liberté de mouvement.
[0052] Dans un dixième mode de réalisation (voir Fi-
gure 14), la plate-forme (70) comprend deux parties lon-
gitudinales rigides et distinctes. Cependant, cette plate-
forme (70) présente une asymétrie du nombre de pièces
constitutives entre les deux parties longitudinales. La
première partie longitudinale (9) présente les mêmes
caractéristiques dimensionnelles et structurelles que
les parties longitudinales (9 et 10) du premier mode de
réalisation. La deuxième partie longitudinale est elle-
même divisée en deux pièces transversales (18 et 19).
Les deux pièces transversales (18 et 19) de cette
deuxième partie longitudinale sont préférentiellement
montées du côté de la carre externe (31) du ski (1).
[0053] Dans un onzième mode de réalisation (voir Fi-
gures 15 et 16), les deux parties longitudinales (9 et 10)
et le pont (11) de la plate-forme (71) sont du type décrit
ci-dessus dans le premier mode de réalisation. Le ski
(22) sur lequel elles sont fixées présente un décroche-
ment de hauteur (H) au milieu de sa zone de patin (23).
En conséquence, le ski (22) va avoir dans sa zone de
patin avant (23) une épaisseur supérieure à l'épaisseur
de la zone de patin arrière (24).
[0054] Les deux parties longitudinales (9 et 10) ainsi
que le pont (11), en partie ou dans sa totalité, de la plate-
forme (71) sont montés à l'arrière en porte-à-faux, ou
encore ils peuvent reposer à l'arrière sur une épaisseur
d'un matériau (26) présentant des propriétés d'élastici-
té. On utilisera de préférence un matériau (26) présen-
tant des propriétés d'élasticité avec coefficient intrinsè-
que d'amortissement tg δ < 0,4, de préférence tg δ com-
pris entre 0,1 et 0,4, mesuré selon la norme NF T 46
026 (aux températures de -30°C à +10°C et aux fré-
quences de 0,1 Hz à 120 Hz).
[0055] Dans la majorité des cas, les deux parties lon-
gitudinales (9 et 10) sont transversalement séparées
l'une de l'autre par deux espacements (34) à l'avant et
à l'arrière par rapport au pont (11), lorsque ce dernier
est en position centrale conformément au premier mode
de réalisation. Lorsque ces espacements (34) sont lais-
sés libres, la surface supérieure (3) de la couche supé-
rieure de protection et de décoration (4) est apparente,

ce qui crée des effets esthétiques intéressants. Les es-
pacements (34) peuvent également être remplis par un
ou plusieurs matériaux, sous la forme d'un élément rap-
porté, transparent ou présentant éventuellement une
coloration, et de préférence un matériau à raideur faible
en flexion.
[0056] Dans un douzième mode de réalisation (voir
Figure 17, dans laquelle un ski (1) de type « Dualtec ® »
est plus particulièrement représenté), les espacements
(34) sont comblés par une zone convexe (36) du ski (1).
Cette zone convexe (36) fait saillie entre les deux parties
longitudinales (9 et 10) de la plate-forme (61), analogue
à celle du premier mode de réalisation, par rapport à la
surface supérieure (3) de la couche supérieure de pro-
tection et de décoration (4). Ceci permet d'éviter, par
exemple, les bourrages de neige et de glace dans la
zone des espacements (34), tout en conservant le dé-
couplage mécanique partiel des deux parties longitudi-
nales (9 et 10).
[0057] Dans un treizième mode de réalisation (voir Fi-
gure 18), la plate-forme (73) avec chacune des deux
parties longitudinales (37 et 38) se prolonge latérale-
ment par une portion latérale ou un appendice respec-
tivement (39 et 41). Les deux portions latérales (39 et
41) descendent sur chacun des deux côtés latéraux du
ski (1) en direction des carres (31). L'emplacement lon-
gitudinal des côtés latéraux (39 et 41) peut correspon-
dre à l'emplacement longitudinal du pont (11).
[0058] Pour permettre cet agencement, le ski (1) com-
prend latéralement deux zones en creux, c'est-à-dire
deux échancrures latérales (44), situées au-dessus des
chants (33), présentant une forme analogue et complé-
mentaire des deux portions latérales (39 et 41), et qui
permettent un positionnement de ces deux portions la-
térales (39 et 41) des deux parties longitudinales (37 et
38). Les deux portions latérales (39 et 41) prennent plus
directement appui par leur rebord ou tranche inférieure
(43) sur le ski (1), au-dessus des chants latéraux (33).
Le rebord inférieur (43) est uniquement localisé dans
une portion (41) du rebord latéral des deux parties lon-
gitudinales (38), se déployant vers le bas en direction
des carres (31).
[0059] On notera que les rebords (43) des deux por-
tions latérales (39 et 41) peuvent être parallèles à la sur-
face de glisse (5) du ski (1). Les rebords (43) des deux
portions latérales (39 et 41) peuvent également ne pas
être parallèles à la surface de glisse (5) du ski (1), et
dans ce cas, un rebord inférieur (43) des deux parties
longitudinales (38) n'est pas parallèle à la surface de la
semelle de glisse (5).
[0060] Le bord inférieur (43) présente, dans un plan
longitudinal, un angle d'inclinaison (α) non nul par rap-
port à la surface de la semelle de glisse (5) ou par rap-
port à la surface supérieure (3) de la couche supérieure
de protection et de décoration (4) du ski (1). Cet angle
(α) est sensiblement compris entre 1 et 20°, et préfé-
rentiellement sensiblement compris entre 2 et 5°.
[0061] Cette portion latérale (29) est positionnée sen-
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siblement au milieu des deux parties longitudinales (28),
par exemple au niveau du pont (11). Ceci permet de
transférer les impulsions droites et gauches données
par le skieur directement en direction des carres (31)
droites et gauches du ski (1).
[0062] Dans un quatorzième mode de réalisation (voir
Figure 19) sensiblement en rapport avec le treizième
mode de réalisation décrit ci-dessus, la plate-forme (74)
avec chacune des deux parties longitudinales (38) com-
prend une portion latérale (41). Ces deux portions laté-
rales (41) sont plus particulièrement positionnées au ni-
veau de la zone d'implantation de la butée avant de la
fixation de la chaussure sur le ski (1) de chacune des
deux parties longitudinales (38). Ceci permet de trans-
férer plus efficacement les impulsions vers la partie
avant des carres (31) droites et gauches du ski (1) don-
nées par le skieur en entrée de virage.
[0063] Dans un quinzième mode de réalisation (voir
Figures 20 et 23) sensiblement en rapport avec le trei-
zième mode de réalisation décrit ci-dessus, la plate-for-
me (75) avec chacune des deux parties longitudinales
(37 et 38) comprend une portion latérale (41). Ces deux
portions latérales (41) sont plus particulièrement posi-
tionnées au niveau de la zone d'implantation de la ta-
lonnière arrière de la fixation de la chaussure sur le ski
(1) de chacune des deux parties longitudinales (37 et
38). Ceci permet de transférer plus efficacement les im-
pulsions vers la partie arrière des carres (31) droites et
gauches du ski (1) données par le skieur en sortie de
virage.
[0064] Dans un seizième mode de réalisation (voir Fi-
gure 21) sensiblement en rapport avec le treizième mo-
de de réalisation décrit ci-dessus, la plate-forme (76)
avec chacune des deux panties longitudinales (38)
comprend deux portions latérales (41a et 41b). Ces
quatre portions latérales (41a et 41b) sont plus particu-
lièrement positionnées au niveau des zones d'implan-
tation de la butée avant et de la talonnière arrière des
fixations de la chaussure sur le ski (1) de chacune des
deux parties longitudinales (38). Ceci permet de trans-
férer plus efficacement les impulsions à la fois vers
l'avant et vers l'arrière des carres (31) droites et gau-
ches, données par le skieur en entrée et en sortie de
virage.
[0065] Dans un dix-septième mode de réalisation
(voir Figure 22) sensiblement en rapport avec le seiziè-
me mode de réalisation décrit ci-dessus, la plate-forme
(77) avec chacune des deux parties longitudinales (38)
comprend deux portions latérales (41a et 41b) qui sont
plus particulièrement positionnées au niveau des zones
d'implantation de la butée avant et de la talonnière ar-
rière des fixations de la chaussure sur le ski (1) de cha-
cune des deux parties longitudinales (38).
[0066] Dans les Figures 18, 19, 20 et 21, les chants
(33) présentent une hauteur constante. En Figure 22,
les chants (33) présentent une hauteur variable, plus fai-
ble au niveau des portions latérales (41a et 41b) et plus
importante au centre, en avant et en arrière de la plate-

forme. La couche supérieure de protection et de déco-
ration (4) épouse alors la forme des chants (33).
[0067] Dans la plupart des modes de réalisation (voir
cependant plus particulièrement les Figures 13, 19, 20,
21 et 22), la surface supérieure (3) du ski (1) comprend
deux nervures (27 et 28) séparées par une dépression
ou creux central (29). Les deux nervures (27 et 28) sont
dans le prolongement en direction avant vers la spatule
et en direction de l'arrière de chacune des deux parties
longitudinales (18 et 38) de la plate-forme (69, 74, 75,
76 et 77).
[0068] Pour obtenir un effet esthétique particulière-
ment intéressant (voir plus particulièrement les Figures
19, 20, 21 et 22), la surface supérieure (3) du ski (1)
vient sensiblement à fleur de la face supérieure rigide
(20) des deux parties longitudinales (37 et 38) de la pla-
te-forme (74, 75, 76 et 77).
[0069] La présente invention n'est pas limitée aux mo-
des de réalisation décrits et illustrés. De nombreuses
modifications peuvent être réalisées, sans pour autant
sortir du cadre défini par la poriée du jeu de revendica-
tions.
[0070] Les différents modes de réalisation décrits ci-
dessus peuvent se combiner entre-eux. En outre, la pla-
te-forme (6) peut être montée sur tous types de ski (1),
des skis de type « Dualtec ® », des skis dits « à section
rectangulaire » et des ski « à structure coque ».

Revendications

1. Plate-forme de rehaussement destinée à être mon-
tée sur la surface supérieure (3) d'une planche de
glisse sur neige (1) pour recevoir et pour surélever
des fixations (7, 8) solidarisant une chaussure d'un
utilisateur à la planche de glisse sur neige (1), ca-
ractérisée en ce qu'elle est divisée en deux parties
longitudinales (9, 10) qui sont chacune directement
posées sur la surface supérieure (3) de la planche
de glisse sur neige (1) et qui sont reliées entre elles
par au moins un pont (11, 11a, 11b).

2. Plate-forme selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu'elle comprend un pont (11) situé sous la
chaussure, positionné entre les lignes de transmis-
sion d'effort de la chaussure de l'utilisateur sur la
plate-forme (61).

3. Plate-forme selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce qu'elle comprend un pont (11a) situé à
l'extrémité avant (A) des deux parties longitudinales
(9, 10).

4. Plate-forme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'elle comprend un
pont (11b) situé à l'extrémité arrière des deux par-
ties longitudinales (9, 10).
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5. Plate-forme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que le ou les ponts (11,
11a, 11b) sont d'un seul tenant avec chacune des
deux parties longitudinales (9, 10), et se trouvent
dans un plan parallèle à la semelle de glisse (5) et
à la surface supérieure (3) de la planche de glisse
sur neige (1).

6. Plate-forme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que le ou les ponts (11)
présentent au moins un évidement.

7. Plate-forme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'au moins l'une des
deux parties longitudinales (9, 10) comprend au
moins un évidement (14, 16, 17) situé au niveau de
sa face de contact avec la surface supérieure (3)
de la planche de glisse sur neige (1), et en ce qu'un
ou plusieurs desdits évidements (14, 16, 17) sont
remplis par un ou plusieurs matériaux présentant
des propriétés d'élasticité et d'amortissement.

8. Plate-forme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'un espacement (34)
est prévu entre les deux parties longitudinales (9,
10) séparées l'une de l'autre, et en ce que l'espa-
cement (34) est comblé par une zone convexe (36)
de la planche de glisse sur neige (1), faisant saillie
par rapport à la surface supérieure (3) de la couche
supérieure de protection et de décoration de la
planche de glisse sur neige (1), ou en ce que l'es-
pacement (34) est rempli par un ou plusieurs maté-
riaux à raideur faible en flexion.

9. Plate-forme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'au moins l'une des
deux parties longitudinales (9, 10) est divisée trans-
versalement en au moins deux pièces transversa-
les (18, 19), et en ce que un ou des espaces situés
entre au moins l'une des pièces transversales (18,
19) séparées les unes des autres sont remplis par
un ou plusieurs matériaux (21) présentant des pro-
priétés d'élasticité et d'amortissement.

10. Plate-forme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'elle est solidarisée
à une planche de glisse sur neige (1) présentant
une épaisseur au niveau de la portion avant (23) de
la zone de montage de la plate-forme (6) supérieure
à l'épaisseur au niveau de la portion arrière (24) de
la zone de montage de la plate-forme (6).

11. Plate-forme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'au moins l'une des
deux parties longitudinales (9, 10) comprend deux
zones d'ancrage (12, 13), au moins une première
zone d'ancrage (12) permettant un positionnement
fixe par rapport à la planche de glisse sur neige (1),

et au moins une deuxième zone d'ancrage (13) per-
mettant un positionnement avec coulissement par
rapport à la planche de glisse sur neige (1), et en
ce que au moins l'une des zones d'ancrage (13) est
ménagée au niveau du ou des ponts (11).

12. Plate-forme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'au moins l'une des
deux parties longitudinales (9, 10) présente une
structure tubulaire sur une partie ou sur la totalité
de sa longueur et sur une partie ou sur la totalité de
sa largeur.

13. Plate-forme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'au moins l'une des
deux parties longitudinales (9, 10) se prolonge la-
téralement par au moins une portion latérale (39,
41, 41a, 41b) descendant sur chacun des deux cô-
tés latéraux en direction des carres (31) de la plan-
che de glisse sur neige (1), en ce que au moins
l'une des portions latérales (39, 41, 41a, 41b) peut
prendre appui sur la planche de glisse sur neige (1)
au-dessus des chants latéraux (33), et en ce que
une ou plusieurs des portions latérales (39, 41, 41a,
41b) sont chacune situées au niveau du ou des
ponts (11, 11a, 11b).

14. Plate-forme selon la revendication 13, caractéri-
sée en ce que le bord inférieur (43) de la ou des
portions latérales (41) d'au moins l'une des deux
parties longitudinales (9, 10) présente, dans un plan
longitudinal, un angle d'inclinaison (α) non nul par
rapport à la semelle de glisse (5) de la planche de
glisse sur neige (1).

15. Plate-forme selon la revendication 13 ou 14, carac-
térisée en ce qu'au moins l'une des deux parties
longitudinales (9, 10) se prolonge latéralement par
une portion latérale (41a) positionnée au niveau de
la zone d'implantation de la butée avant (7) de la
fixation de la chaussure sur la planche de glisse sur
neige (1).

16. Plate-forme selon la revendication 13 ou 14, carac-
térisée en ce qu'au moins l'une des deux parties
longitudinales (9, 10) se prolonge latéralement par
une portion latérale (41b) positionnée au niveau de
la zone d'implantation de la talonnière arrière (8) de
la fixation de la chaussure sur la planche de glisse
sur neige (1).

17. Plate-forme selon la revendication 13 ou 14, carac-
térisée en ce qu'au moins l'une des deux parties
longitudinales (9, 10) se prolonge latéralement par
une portion latérale (41a) positionnée au niveau de
la zone d'implantation de la butée avant (7) de la
fixation de la chaussure sur la planche de glisse sur
neige (1), et par une portion latérale (41b) position-
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née au niveau de la zone d'implantation de la talon-
nière arrière (8) de la fixation de la chaussure sur
la planche de glisse sur neige (1).

18. Plate-forme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'elle présente une
asymétrie entre les deux parties longitudinales.

19. Plate-forme selon la revendication 16, caractéri-
sée en ce qu'elle présente une asymétrie de lon-
gueur entre les deux parties longitudinales (9, 101)
et/ou une asymétrie de largeur entre les deux par-
ties longitudinales (92, 102) et/ou une asymétrie
des moyens de montage entre les deux parties lon-
gitudinales (9, 103) et/ou une asymétrie en nombre
de pièces transversales entre les deux parties lon-
gitudinales (9, 18, 19) et/ou une asymétrie de struc-
ture et de matériaux entre les deux parties longitu-
dinales.

20. Planche de glisse sur neige, caractérisée en ce
qu'elle est équipée d'une plate-forme (61, 62, 63,
64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 73, 74, 75, 76, 77)
selon l'une des revendications précédentes.

21. Planche de glisse sur neige selon la revendication
20, caractérisée en ce qu'elle présente sur au
moins l'un des deux côtés une échancrure latérale
(44) située au-dessus des chants (33) et permettant
un positionnement de la portion latérale (41, 41a,
41b) respective d'au moins l'une des deux parties
longitudinales (37, 38) de la plate-forme (75).

22. Planche de glisse sur neige selon l'une des reven-
dications 20 ou 21, caractérisée en ce que sa sur-
face supérieure (3) vient sensiblement à fleur de la
face supérieure rigide (20) d'au moins l'une des
deux parties longitudinales (38) de la plate-forme
(74).

23. Planche de glisse sur neige selon l'une des reven-
dications 20 à 22, caractérisée en ce que sa sur-
face supérieure (3) comprend une ou deux nervures
(27, 28) séparées par un creux central (29), la ou
les deux nervures (27, 28) étant dans le prolonge-
ment vers l'avant et vers l'arrière de la ou des deux
parties longitudinales (18, 19) de la plate-forme
(69).

24. Planche de glisse sur neige selon la revendication
20 à 23, caractérisée en ce qu'elle comprend un
décrochement de hauteur (H) entre la portion avant
(23) de la zone de montage de la plate-forme (71)
et la portion arrière (24) de la zone de montage de
la plate-forme (71), de sorte que l'épaisseur de la
planche de glisse sur neige (22) dans la portion
avant (23) de la zone de montage de la plate-forme
(71) est supérieure à l'épaisseur de la planche de

glisse sur neige (22) dans la portion arrière (24) de
la zone de montage de la plate-forme (71).
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